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AGENDA DE LA « MAISON PASTORALE »AGENDA DE LA « MAISON PASTORALE »

MESSES DANS LES EHPAD
Les personnes extérieures à l’établissement 

peuvent participer à l’Eucharistie dans les EHPAD de 
Bourg Argental et St Julien Molin Molette. Il convient 
toutefois de respecter les consignes en vigueur sur 
place. Prochaines dates :
A Bourg : Mercredis 13 et 27 novembre à 10h30
A St Julien  : Mardi 19 novembre à 15h30 

CATÉCHÈSE
Rencontre samedi 30 novembre de 10h à 12h à la 
salle du buis à St Sauveur pour les 3-10 ans.

PASTORALE DES JEUNES
Rencontre le dimanche 24 novembre à 10h.

PASTORALE DU DEUIL
Formation le 5 novembre de 9h à 12h avec le diocèse.

ÉQUIPES LITURGIQUES
Le 6 novembre à 14 h à Bourg pour le 16/17 novembre
Le 14 novembre à 9h30 à Bourg pour le 23/24 novembre
Le 14 novembre à 20 h à Bourg pour l’Immaculée 
Conception du 9 décembre
Le 20 novembre à 10 h à St Julien pour le 30 nov/1er déc
Le 25 novembre à 18h30 à St Sauveur pour le 7/8 déc.

ESPÉRANCE ET VIE
Rencontre le lundi 4 novembre à 14h30 à Bourg.

GROUPE BIBLE
Mardi 5 novembre à 20h à St Sauveur sur le thème du 
livre de Jérémie.

FRATERNITÉS LOCALES MISSIONNAIRES
- Bourg : contacter B. Frecenon 06 15 68 06 49.

CONSEIL PASTORAL PAROISSIAL
Rencontre le mardi 26 novembre à 20h à St Sauveur.

MESSES 

À LA CHAPELLE ST RÉGIS
NOVEMBRE

Mardi à 9H 5  19 26

Mercredi à 8H30 6 13 20 27

Jeudi à 9H 7 14 21 28

Vendredi à 8H30 8 15 22 29

✗ Prière des mères : mardi à 9h30  
✗ Chapelet de la paix : mercredi à 18h
✗ Adoration : samedi entre 9h et 11h30

Dans la paix de Dieu, ils se sont endormis, prions pour eux

5 oct., à St Sauveur, Marie Claudette ORIOL (95 ans).
16 oct., à Graix, Brigitte MOUNIER (64 ans).
23 oct., à Burdignes, Eliane FANGET (64 ans).
23 oct., à Bourg, Emile ARNAUD (89 ans).
26 oct., à Bourg, Claudette GERY (94 ans).
30 oct., à St Sauveur, Jeanne GAYOL (102 ans).

Pour joindre la paroisse, en cas de décès dans votre famille, merci d’appeler le 06 02 27 44 42.

NOS JOIES, NOS PEINESNOS JOIES, NOS PEINES

MESSES ITINÉRANTES

Pour le temps de l’avent, les messes 

itinérantes vont reprendre :

Vendredi 6 décembre à St Julien à 18h 

à la maison paroissiale

Vendredi 13 décembre à St Sauveur à 18h 

à la salle du buis

Vendredi 20 décembre à St Julien à 18h 

à la maison paroissiale

Dans la joie de Dieu, ils vont recevoir 
le sacrement de baptême

10 nov., Saroo GALIPAUD

La « maison » vue par un enfant
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DENIER DE L’ÉGLISE

En février 2024, la 
collecte pour le Denier de 
l’Eglise avait pour 
thème  « Vous faites tous 
vivre l’Eglise, donnez au 
Denier »

Tous, nous faisons vivre 
l’Église par notre participation à 
la messe, par un service rendu 
à la communauté paroissiale ou 
auprès des personnes que nous 
connaissons.

Concrètement et 
financièrement, pour notre 
paroisse St Régis d’Argental, 
votre don au Denier permettra 
de financer le traitement du 
prêtre et le salaire à mi-temps 
de la coordinatrice paroissiale.

FÊTE DE LA TOUSSAINT

Toussaint : Jeudi 31 octobre à 18h à Burdignes

Vendredi 1er novembre à 10h à Bourg et  à 18h à St Julien

Temps de prière (En cas de pluie, repli à l’église) : 

- au cimetière de la Versanne à 15h 

- au cimetière de St Julien à 15h

- à l’église de Burdignes à 15h

Messe des défunts (avec les familles endeuillées) : Samedi 2 novembre à 18h à Bourg
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Si vous n’avez pas 
encore participé au Denier cette 
année, nous vous rappelons 
que vous pouvez faire un don 
ponctuel :
- par chèque (à l’ordre de 
A.D.S.E.) à l’aide d’une 
enveloppe spécifique que vous 
pouvez trouver dans toutes les 
églises ou en l’envoyant par 
courrier à 
ASSOCIATION DIOCESAINE de 
St Etienne, 1 rue Hector Berlioz 
CS 13061 – 42030 SAINT 
ETIENNE CEDEX 2 
- par don sécurisé par 
internet : soutenir.diocese-
saintetienne.fr 
- et aussi donner chaque mois 
par prélèvement automatique.

Pour tout renseignement, 
contacter le service Denier au 
04 77 59 30 09.

Le père Nicolas Fasoli et 
le Conseil Économique tiennent 
à remercier sincèrement les 
136 donateurs de notre 
paroisse qui ont déjà participé, 
en date du 30 septembre 2024.

Il reste que le défi de 
chaque paroisse est de trouver 
de nouveaux donateurs, c’est 
l’affaire de chacun(e) qui peut 
en parler autour de lui.

Bernadette Courbouleix,
référente Denier 

sur la paroisse.

Organisée par l’amicale Ste Anne / St Joseph



 


